
        CGT ANPE/POLE EMPLOI PACA 
l i b r e s ,  r e s p o n s a b l e s ,  s y n d i q u é s  

 

ANPE/POLE EMPLOI I.A.P.R 
Ou comment nous faire taire… 

 
A la une d’Alice du 27 mars 2009, en réponse aux situations conflictuelles dans les agences, 
l’Etablissement propose… une procédure ! 
Celle-ci est censée répondre à « l’incivilité » ( !?) des demandeurs d’emploi. 
Aucune remise en question des dysfonctionnements, des aberrations d’un système toujours 
plus coercitif envers les usagers, du manque de personnel pour faire face à l’augmentation 
du chômage, des conditions de travail (et donc d’accueil) de plus en plus dégradées… 
 

La violence viendrait de l’extérieur… ? 
Attention ! Le demandeur d’emploi est dangereux ! 

 
Dans cette procédure, le droit de retrait est tout simplement oublié (?), pourtant il est 
toujours inscrit dans les statuts. Aucune référence, non plus, au médecin de prévention 
pourtant pleinement investi dans le CHSCT et aux différentes études menées sur les conditions 
de travail. 
 
C’est pourquoi, à la procédure de l’Etablissement, nous vous proposons un additif : 

- exercer votre droit de retrait immédiat individuellement mais aussi collectivement 
- fermer l’agence 
- inscrire l’incident dans le registre de sécurité 
- solliciter le médecin de prévention  
- informer le CHSCT et les syndicats  
- réunir le collectif pour s’exprimer, débattre, chercher les raisons et prendre position 

 
Face à l’incivilité de l’Etablissement qui ne remplit pas ses missions, qui ne rend pas le 
service attendu par manque de moyens et du fait d’une politique inadaptée à l’urgence 
sociale actuelle, faites-vous respecter ! 
L’IAPR n’est pas la réponse. Aucune incivilité, aucune agression n’est acceptable.  
Restons solidaires et agissons ensemble pour que l’Etablissement prenne enfin les mesures qui 
s’imposent. 
 

LA CGT REVENDIQUE : 
- DES RECRUTEMENTS IMMEDIATS ET EN NOMBRE, 
- L’AMELIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL, 

- UNE REMISE EN QUESTION DE LA POLITIQUE  DE CONTROLE  
ET DE SANCTIONS ET UNE REORIENTATION DES MISSIONS  

DE  POLE EMPLOI  VERS DU CONSEIL ET DE L’ACCOMPAGNEMENT 
 

Tous en grève le 30 avril ! 
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